
Les revendications CAPEB  
pour un dispositif simple et efficace

1. Pas de qualification mais une valorisation des marques existantes proposant une 
formation de qualité avec mise en pratique et coordination de travaux avec des 
acteurs locaux.

2. Réalisation d’un annuaire répertoriant les entreprises titulaires de ces marques 
délivrées par les seules organisations professionnelles du bâtiment et géré par la 
filière Silver Économie ou par l’Anah.

3. Exigence d’un certificat de conformité à réaliser sur place en fin de chantier par 
l’Assistant à maitrise d’ouvrage qui a accompagné le bénéficiaire des travaux.

4. Mise en place de modèles types de devis et de facture réalisés par les services de 
l’Anah afin de faciliter les échanges AMO/entreprises et de fluidifier le traitement des 
dossiers sans pour autant rendre obligatoire leur utilisation.

5. Accélération du traitement des dossiers dans les cas de retours à domicile à la suite 
d’une chute ou d’une hospitalisation liée à une perte d'autonomie.
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